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ART. 11. Les dispositio ns de l'art icle (; de la loi dn 
13 décembre 1889 son t abrogées en tant qu'e ll es concernent 
les ouv ri ères de rn oin de 21 ans. 

Promulg uo ns la présente loi, orclon non · qu 'elle soit 
revètue du sceau de l'Etat et publiée pa r le 1lloni teur . 

Donné à Cierµ·non. le 10 aoùt 191 L 

ALBERT. 

Pa r le Roi : 
Le ,\ f i11istre de l'ludustrie et du T1·a 11aif. 

A RjJ. H llBERT. 

Scf'll é clu scea11 de l' l~tat: 
Lt: ,\fi11istre de la Justice. 

II. CARTO::-: OE 'W1AR'l' . 

' '\ 

llOCü)lE~TS AO~ll~ IS1'RATfFS 11 'î 

Usines. - Abrogation des articles 73, 74 et 75 de 

la loi du 21 avril 1810. 

ffrrélè 1·oyal clu 28 ao1i t 1.9 I 1. 

ALHJ,:H.T. R oi m :s B r, r.GES , 

A Lo us présents et a n'nir, , ' ,\ Ll "T. 

\ ·u la loi d11 5 .i 11 in 101 l co111plélnnt et modifüinl le 
lois du 21 anil 1810 et cln 2 mai 1 '3î sur les mines, 
minières el c:a rri ères; 

Vu l'article 43 de cette loi portant abrogation notam
ment des a rticles 78, 74 et î3 cl e la loi du 2 1 aHil t t: 10, 
relat ils aux pen11i ssions pour l'étal> lissern enL des fo urnem1x, 
forges et usines, ain i rp1e drs articles î 6 à 80 de la même 
loi} ti ans cell es de le.11 rs di positions se rappo rtant aux 
pe rm issions d' u ·iues ; 

Vu les a rrêtés royaux des 2Ç) j:llwier 1863, 2î décem
bre 18ti6 et ;3 1 111 ai l t,87 co nc:ernant la police des établis
sements cla:--s6s co 111111 e da nge reux, insalu bres on iucom
mocles ; 

R ern la li ·te, a11 11 ex6e :':l l'al'l'èté roya l du 3 1 mai 18Sï 
susYi. é, don11a11t la nomenclat11re des i11d11strie · qu i, à 
rai ·on du danger, de l' in ::;a lubrit é on de lïncommodi té 
qu'elles présenten t. ne peuvent être étab lies qu'en vertu 
d' une au tori,·ation aclminislrativc ; 

I~ evu le d6r. ret im péri al du 3 ,ianvie r '1 813 contenant 
des dispositio ns cl e poli ce rela tives à l' exploitatio n des 
mines et des usines, ainsi qne l'a rrêté royal cl n 20 décem
bre 1004 règlant les déclara ttons des acc idents cl n travai l ; 

Revu l'arrêté roya l cl11 Hl mai 1904 fixant le mode 
cl'auto ri :a.tio n des usines J'(,gie::; pa r la loi du 21 a H i! 1810, 
qni compre1111 0nt c11 même te mps des établissement cla nge
reu x} i nsa l II brc!-5 ou incommodes ; 
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Vu la loi <l u 5 mai 1888 relative à l'inspection des 
établi ssements dange reux , insalubres ou incommodes et à 
la surveillance des appareils à vapeur; 

Vu l'a rrêté roya\ du 30 mars 1905 prescriva~t les 
mesures à obse rver en vue de protéger ia santé et la 
sécurité des ouvri ers dans les entreprises in cl nstri elles el 
commercia.J es assltj eities à la loi du 24 décembre 1903; 

Vu l'arrêté royal du 22 oc tobre 1895 portant réo rgani
sa tion de l' inspection du traYail et des établi ssements 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant que les hauts-fourneaux, les fabriques de 
fer , les aciéries, les usines (laminoirs) à ouvrer le fer , 
l'acier, le zinc et le cui vre, les fo nderies de minerai ~ et 
matiè1·es assimilables, de zinc, de plomb et d'antres métaux, 
les usines pour l'extracti on par la voie sèche de l'ar0 ·ent 

' 0 

el d u plomb présentent des inconvénien ts tant pour les 
ouvri ers qui y sont occupés que ponr la salubrité et la 
commodité publi ques; qu' il y a lieu, pa t· eonséqnent, de 
subordonner l 'é tablissement de ces usines it une auto risa
tion préalable dans l'in té rèt de la sécurité, de la salubrité 
et de la commo<li té publ iques; 

Co nsidérant a u su rplus qn e ces usines se trouvent déjà 
implici tement rangées pa rm i les établissements classés 
comme dangereux, insalubres et incom modes clans la li ste 
annexée à l'a rrêté royal du 31 mai 1887 sons la ru bri que 
« Fourneaux, fo rges et nsines méta llnrgiques >>, « régime 
spécial >> et que, par suite de l'abrogation du régim e 
d'auto ris1tion ins tauré pa r la loi du 21 avri l 1810 il Y a ' . 
li eu de fixer nettement les catégories dans lesquelles ces 
entreprises doivent ètre rangées au poin t de vue de leur 
classement dans la liste générale des établissements dange
reux, insa lubres on inèommodes · 

' Sur la proposition de ~olre Ministre cle l'lndnslrie et dn 
Tra mi l , 

DOCL'~IE:-;'TS ,\ D~JI ;--; JSTRATIFS 

Nor s Avo:-.;s ARRÈTË ET ARRÈTO:-.-s : 

11 89 

A RTI CLE PR lü!IER . - La ru brique : « Fournea·ux, .Forges 
et Usines mètalLur .r;iques », << Hègi?ne special », de la liste 
annexée :'I l'a rrêté royal du 31 mai 1887 susvisé, est. 
supprimé·c et remplacée par les suivantes : 

DtSIGNATJON 

l . Minerais et matières assi
milables. 

Hauts-fou rneaux pour la fabr i
cation des fontes de fer; fours 
di,·ers, co,n-ert isseurs, cuves, 
etc., pou r l'extractio n et le ral'li-· 
nage des méta ux autres que le 
fer . 

2 . Minerais (Fou r, de .:alc'ina
tion) . . 

:3. Minerais sulfurés et matières 
assimilables (fours de gri llage) . 

-1. Minerais et matières ass imila
bles (!' réparat ion m écaniq ue des). 

5 . Métaux bruts et demi -finis, 
mitrailles et rognures (T r.l\'ail d es) . 
Fabrication du fer et de l'acier; 
]a m inage des d i ve rs mérnux . 
(Usi nes soumises ant ér ieurement 
au régime de la loi de 1810, . 

CLASSE 

l A 

1 B 

! A 

2 

l B 

I NCONVÉN IENT S 

Fumée, émanat ions métalli 
ques, sulfureuses, a rsenicales, 
etc . 

Fumée abondante, dégagement 
de gaz nuisibles à la végétation, 
poussières . 

,::mana ions désagréables, insa
lub.·es et nuisib les à la végétation, 
contami nati on de la nappe d'eau 
souterra ine . 

Altération de la pureté de l'eau 
par les matières entrainées. 

F um <ies , poussii!res, bru it, et 
quelq uefois émanations métalli
q ues nu isibles . 

ART. 2. - Ces établissements sont placés sous la sur
veillance des Ingénieurs des mines, qui continueront a 
exercer ;:\ leur égard les a ttri butions défini es par l'a rrêté 
roya l dn 22 octobre 1895. 

A R'l' . 3. - La constatation et la répression des infrac
tions anront lien conformément à la loi du 5 mai 1888 
relati ve;:\ l 'inspection des é tabli ssements dangereux, insa
lubres ou incommodes. 
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ART. 4. - Sonl ab rogées to utes di spositions contraires 

a t:elles du présent arrêté. 
ART. 5. - - Les presl;ript.ions qui précèdent ne préjudi

cient en ri en aux tli spositions, applic.:ables aux établisse
. ments précités, des lois et règlemen Ls relat ifs ù la YOi ri e, 
aux cours d'eau, ainsi qu'au régime ·ru ral 0t fo r0stier . 

ART . 6. - Noire :,l ini ·tre de l' [nd ustrie et du Tr:nail 
est chargé de l' exécutio n du présent arrëlt! . 

Donné a Ciergnon, le 2;-; aoùl 101 l. 
ALl:3 EH'J.'. 

P ,\R r.1;; R.01 : 

Le éiVI i11istn: de l' flldu slric et du 'Tmpa1ï. 

Aa:11. !Iu1mrrr . 

POLICE~ DES 1VI 1NE~ 

Bains - douches. 

A rrétè 1·oyctl cl1 1 :28 aoii f ID J / 

:\LBERT, Ror DES Bn:r.r. Œs, 

A tou présents et. ;'1 venir , . 'A LT 'T. 

Yu la loi üu j .i uin t9l l complét:111 t el modifi aut les lois 
du 2 1 anil 1 ' 10 et du 2 mars It\37 sur les mines, min ières 
et ca rri ères e t notamment l'n rt. :34 de ce lte loi ain,:. i conçu : 

« Les conce sionnaires cloiYe11t ôlablir des ba ins-douches 
» mis a la disposition dei' ou\Tiers ; 

» Un arrôt é roya l déterminera les conditio ns dans 
» lesquel10s les bai ns-ùoucl1es doivent être étab lis il c.:haque 
>> siè!te cl'exploilatiou des min es ·üè l1ouille en ac li,· ité Cl 

>> tixera les délais acco rL16s pour leur n1ise en sen ·ice >> : 

Su r la proposition de Notre I\li nistre de l' lndustrje cl c\u 

Tra,-::i.i l, 
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Nous ,\ YOXS ARTIÊTÉ ET ARRÊTO:S-S : 

ARTICLE PRE~II ŒR. - Chaq ue siège d'exploi tation de toute 
mine de houille en actiYité, comporta nt au moins 50 
ouvriers au poste le plus chargé, doit être pourrn d' une 
.installati on de bains-douches, du système par cabines iso
lées, avec vestiaire att enant. 

AR'!'. 2 . - Le nombre des cabines de chaque installation 
sera fi xé: en _raison du n?n1bre cl 'ouniers de chaq ue siège, 
pa r la D1 rect1 on de la m111 e, cl ·accord aYec l'fnn·énieur en 
cher de l'arrondissement minier. 

0 

Arn. 3 . - Les locaux destin6s à se rri r ta nt de lavoirs 
que de Yestiai res seront largemen t rentilés, convenablement 
ch_a nffés et éclair6s. Des di spositions seront prises pour 
éviter que les person nes qui en font nsag·e soient soumises 
a des courants d'air nui sibles . 

Arn. 4 . - Les parements de ces locaux seront rendus 
imperméables; ils sero nt disposés de manière n a~s urer 
l' écoulement des eaux Ycrs les orifi ces des canali ations 
desti nées n leur érncuation au dehors. 

Ces canalisat ions sero nt entièrement couver tes et munies 
de coupe-air. 

Les mu rs présenteront des surfaces unies, de man iüre 
a évit<'I" l' acl l~érence des pouss ières; ils sernnt régulièrement 
bross6s, bacl1geonnés on pein ts, selon Jes circonstances. 

AH'r. 5 . - Les cabines se ron t :1 nne seule douche cha
cune_; leu_rs clo i,sons séparatives, do nt la hauteur ne pourra 
être 111f6n eure a 1 m90, seront conditionnées de manière n 
être complètement opaques , imperméables et aussi unies 
que possible. Ces cabines, dont les dimensions auront au 

O·ns 1m ;;; u1· 1m9 ::; se1·0 t té é m 1 · , -v, n pro "3' · es pa r une porte métal-
lique permettant;\ l'occupant d& s' isoler complètement. 

AHT . 6. Les dispositions seront prises pour assurer une 
distribut_ï on d'eau, ~n c~uantité suffi sante, a · un e te mpéra
ture va l'!ant de 3fi a 38 degrés centigrades. 




